
Décision 09-D-13 du 25 mars 2009 
relative à une saisine du conseil général de

l'Isère concernant un appel d'offres relatif à

l'aménagement de deux carrefours giratoires

Posted on:&nbsp 26 mars 2009  |   Secteur(s) : 

BTP

Présentation de la décision

Informations sur la décision

Origine de la

saisine

Conseil général de l'Isère

Dispositif(s)
Non-lieu

Entreprise(s)

concernée(s) SACER Sud-Est, SCREG Sud-Est, Moulin

TP, Colas Rhône-Alpes et Eurovia Alpes

Lire

le texte intégral de la décision

62.59 Ko

https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/liste-des-decisions-et-avis?field_sector=62
https://www.autoritedelaconcurrence.fr/sites/default/files/commitments//09d13.pdf

